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Introduction 

 

Contenu 

La présente pièce intitulée « attestation de propriété des terrains » correspond à la pièce 3 du dossier de 

demande d’autorisation environnementale du Cires. 

Cette pièce répond aux exigences de l’article R. 181-13, 3° du code de l’environnement qui prévoit que 

la demande d’autorisation environnementale comprend : « Un document attestant que le pétitionnaire 

est le propriétaire du terrain ou qu'il dispose du droit d'y réaliser son projet ou qu'une procédure est en 

cours ayant pour effet de lui conférer ce droit. » 

Cette pièce atteste de la maîtrise foncière par l’Andra des terrains d’implantation du Cires situés sur les 

communes de Morvilliers et de la Chaise et du terrain boisé qui sera aménagé pour le dépôt des terres 

situé sur la commune de Morvilliers, intitulée « future zone de dépôt des terres ». 

 

Mise à jour du dossier de demande d’autorisation environnementale du Cires en vue de 

l’enquête publique 

A la suite des avis du Conseil national de protection de la nature (CNPN) et de l’Autorité environnementale 

(Ae) émis dans le cadre du processus d’instruction de la demande d’autorisation environnementale, des 

mises à jour ont été apportées par l’Andra dans certaines pièces du dossier (déposé pour instruction le 

9 avril 2023) avant son passage en enquête publique. 

Pour assurer la clarté de l’information du public, l’Andra assure la traçabilité de ces mises à jour. 

Toutes les adaptations (modifications ou ajouts) se matérialisent par un surlignage gris dans le corps du 

texte, les corrections mineures de forme et de mise en cohérence ne sont pas matérialisées. 
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Acronymes 

 

Acaci Augmentation de la capacité de stockage du Cires 

Andra Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs 

Cires Centre industriel de de regroupement, d’entreposage et de stockage 
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1.Relevé de propriété des 
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Figure 1-1 Parcelles cadastrales propriétés de l’Andra au niveau du Cires 
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